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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.A. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Ministère du commerce et de l'industrie 

4. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.A.1 [], autres! 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Poissons et produits de la pêche 

Intitulé: Décision du Ministère du commerce et de l'industrie concernant la 
classification du poisson en fonction de sa fraîcheur et d'autres aspects liés à la 
qualité (disponible en anglais, 5 pages) 

Teneur: La législation envisagée comprend un projet de décret relatif aux poissons 
et produits de la pêche et un projet de décision concernant la classification du 
poisson en fonction de sa fraîcheur et d'autres aspects liés à la qualité qui doit 
être adopté, en vertu du décret, par le Ministère du commerce et de l'industrie. 
Afin de compléter le décret, le Ministère de l'agriculture et des forêts pourra 
édicter des règlements pour les opérations visant à maintenir en vie ou à tuer les 
poissons et pour les installations, le matériel et les instruments utilisés dans les 
zones de pêche ou dans les établissements piscicoles. 

Le projet de décret comprend des définitions et des dispositions générales 
concernant le traitement, la transformation, la réfrigération, le transport, 
l'entreposage, la qualité, la classification, la vente et l'étiquetage du poisson, 
ainsi que les périodes pendant lesquelles sa vente est autorisée. L'application de 
la classification serait facultative, mais pour pouvoir être vendu conformément à 
cette classification, le poisson devrait répondre aux prescriptions en matière de 
qualité énoncées dans le projet. 

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

Documents pertinents: Le document sera publié dans le Recueil des lois et 
réglementations de la Finlande 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur le 
1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 avril 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


